


Pas de véhicule autorisé de 1 à 3 mètres. 

Règlement du vide grenier

Inscriptions
Les réservations sont prises en fonction de l’arrivée de la fiche
d’inscription et dans la limite des places disponibles. Le formulaire
d’inscription devra parvenir aux adresses indiquées avant le 27 Avril. 

Tarifs
3€ le mètre linéaire. 

Assurance
Les associations organisatrices déclinent toute responsabilité pour les
dommages corporels, matériels, vols, etc... causés ou subits par les
visiteurs ou les exposants, ces derniers devront donc prendre toutes les
mesures nécessaires en matière d’assurance. 

BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom : ........................................Prénom : .............................................

Adresse : ................................................................................................

Code postal : .........................Ville : ......................................................

Téléphone : ........................................

Mail : ...................................................

Nombre de mètres linéaires : .........

A compléter et à renvoyer (accompagné du règlement) chez : 
BOULANGERIE DE SAINT AVAUGOURD DES LANDES

11 RUE RENE FAGOT, 85440 ST AVAUGOURD DES LANDES
OU

COMITE DES FETES DE ST AVAUGOURD DES LANDES
1 RUE RENE FAGOT, 85540 ST AVAUGOURD DES LANDES

La réservation sera effective que si le règlement est joint au bulletion. 


